












































CAISSE D'EPARGNE 

ILE-DE-FRANCE 

Article 32 - Attribution de Compétence 

Le présent contrat est soumis au droit français. 
Il est expressément fait attribution de compétence au Tribunal dans le ressort duquel est situé le siège 
social du Prêteur. 

Fait en autant d'originaux que de parties, 

A PARIS 

le 0311112025 
le Prêteur(1 l 

Sarah BARA TON 

Directrice au sein de la Direction 
Support aux Commerciaux et Clients 

A� 
le G5� / rs-L'Emprun e r cf/Jl 
(Prénom, Nom et Qualité du Représentant 
et Cachet) 

(1) Qualité du signataire, cachet et signature - parapher chaque page y compris les annexes

22/25 

Réf: ER/98037 

N
° 

de contrat: A75250F1 - Montant du Prêt:€. 50 000 000 - Date d'établissement: 03/11/2025 

�V]1,1 
















